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Réunion du Conseil Municipal du 11 mars 2014  

              
L’an deux mille quatorze le 11 mars à 19h, le Conseil Municipal de la Commune de BOISSET-lès-MONTROND, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Claudine 
COURT, maire. 
 
Convocation : 4 mars 2014. 

 
Présents :  
Mesdames Claudine COURT,  Ginette KANOU, Gisèle MELONI, Thérèse RICHARD. 
Messieurs Rémy BAPTISTE, René HRYNIOW, Bernard JARDY, Pierre MAGAT, André TARDY   . 
 
Absents : Mmes Chrystelle VANDERHEGGEN, Isabelle GIRAUD, Karine DI CARO Mrs Guillaume POTY, Yvan THEVENON, Michel 
GIRAUD. 
 
Secrétaire : Gisèle MELONI. 
 
Après une introduction de Madame le Maire sur le déroulement de ce conseil municipal, la parole est donnée au cabinet OXYRIA  qui 
présente une plaquette de synthèse des principales remarques formulées suite à l’enquête publique et  au rapport et avis des 
personnes publiques associées. Ce document est projeté. 
Quelques remarques ont été faites par les participants extérieurs au conseil municipal, la parole leur étant donnée avant l’ouverture de 

la séance par Madame le Maire : 
- Pierre RIVOLLIER fait part que certaines remarques notées lors de l’enquête publique n’ont pas été prises en compte. 
- Jean Michel ROUX a évoqué la gestion des eaux pluviales. Ceci fait partie d’un schéma d’assainissement CALF. 
- M. DURRIS a évoqué le mauvais entretien des fossés. 
- Mme PICHON a demandé quand sera mis à disposition le nouveau PLU ; et ce qu’il en est du risque inondation évoqué pour certaines 
parcelles. 
- Pierre MAGAT se dit favorable à ce nouveau PLU sachant que le but était de limiter les parcelles constructibles. 
Le PADD ayant permis de conserver de nombreuses zones Au. 
 
Les OAP sur les parcelles 118, 75 3 et 4 ont été évoquées. Des modifications y ont été apportées suite à la réunion du 19 février 2014 
avec les P.P.A. 
 
Madame le Maire ouvre la séance du conseil municipal à 19h45. 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte rendu du conseil du 4 février 2014. 

 
APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
Le Conseil Municipal, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivants ;  

Vu l’article L123-10 du Code de l’Urbanisme ;  

Vu la délibération en date du 22 décembre 2011 prescrivant la révision générale du Plan Local d’urbanisme (PLU) ;  

Vu la délibération en date du 12 décembre 2012 relatif au débat du PADD en Conseil Municipal,  

Vu la délibération en date du 26 juillet 2013, arrêtant le projet de PLU et tirant le bilan de la concertation ;  

Vu l’ensemble des avis des personnes associées et consultées au cours de la procédure de révision du PLU ;  

Vu l'arrêté municipal en date du 18 novembre 2013 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative au projet de PLU ;  

Vu les conclusions du Commissaire Enquêteur, 
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Considérant que les remarques suivantes issues des avis des personnes associées et consultées et des résultats de l’enquête 

justifient des adaptions mineures du projet de PLU :  

- Compléter l’initiative communale en matière de déplacements modes par l’intégration d’un schéma d’itinéraires modes doux 

inter-quartiers ;  

- Mettre à jour la carte relative à la qualité des eaux superficielles dans le Rapport de Présentation ;  

- Actualiser le diagnostic agricole au regard des données du RGA 2011 ;  

- Améliorer les prescriptions des OAP pour conforter les objectifs communaux en matière de densité et de diversification du 

parc de nouveaux logements (proposer un nombre « minimum » de logements);  

- Veiller à la cohérence entre les OAP et le règlement écrit du PLU ;  

- Intégrer dans chaque OAP la problématique du ramassage des ordures ménagères (renvoi vers les prescriptions de la 

Communauté d’Agglomération Loire Forez, annexées au règlement) ;  

- Réajuster les zones AU (A urbaniser) aux besoins programmatiques du PLU : suppression du classement en zone AU des 

parcelles n°18 (secteur Lavergnat) ; n°105p (secteur La Terrasse) et réduction de la zone AU des parcelles situées au Sud-

Est du bourg ;  

- Procéder à un rééquilibrage des zones agricoles et naturelles : reclassement du secteur « Le Cerizet » (parcelles 

n°770,771,772,548,19... et parcelles n°15 et 16 initialement classées en zone Ue) ; du secteur Champs Blancs/Les 

Anchanaux et Etang Couzon ; du secteur « Lavergnat » (parcelles n°95,96,91,94,93,12,86,11… n°120 et 91a ; n°85b/c, 86 et 

87) ; du secteur « La Dame » (parcelles n°47,51 et 44) ; du secteur « Les littes » et des parcelles situées à l’Est du bourg 

initialement classées en zone Ni ; des secteurs « Chardonnet » et « La Garenne » ;  

- Conforter les intentions communales en matière de trame verte : protéger les rives du Gand ; faire apparaître distinctement 

(création d’un sur-zonage) le corridor écologique identifié par le SCOT Sud-Loire ; intégrer les éléments du Schéma 

Régionale de Cohérence Ecologique (ajout de sur-zonage répertoriant les réservoirs de biodiversité et principaux milieux 

humides à conserver) ;  

- Mettre en cohérence le plan de zonage et sa légende en ce qui concerne le périmètre de 100 mètre établi autour des 

exploitations agricoles ;  

- Préciser les limites de constructibilité des zones Ah et Nh (imposer une distance minimale d’implantation par rapport au bâti 

existant) ;  

- Identifier clairement sur le plan de zonage le périmètre complet du PPRNPi (conservation de l’indice « i » pour les zones 

rouges et vertes du PPRNPi seulement et ajout du périmètre de l’ensemble des zones concernées par le risque inondation) ;  

- Numéroter les emplacements réservés pour faciliter leur repérage ;  

- Faire apparaître distinctement sur le plan de zonage les deux valeurs concernant les marges de recul demandées par le 

Conseil Général par rapport à l’axe de la RD n°496 ;  

- Corriger l’erreur matérielle du zonage des parcelles n°98 et 99 (chemin des Guignols) : classement de l’intégration des 

parcelles en zone Uc (projet d’extension de l’activité artisanale et obtention d’un permis de construire pour une construction) ; 

ainsi que de la parcelle n°21a (secteur « Le Goué ») : classement de la totalité de la parcelle en zone Ah (obtention d’un 

permis de construire) ;  

- Compléter le règlement du PLU concernant les modalités précises d’alimentation en eau potable de chacune des zones et 

ajouter un « point de vigilance » appelant à une attention particulière sur le secteur « Le Cerizet » compte tenu de la 

présence de la société France Bois Imprégné (risque de pollution) ;  

- Remplacer les termes « SHOB » et « SHON » utilisés dans certains articles du règlement du PLU par celui de « surface de 

plancher » ;  

- Compléter le règlement du PLU afin de ne permettre que le développement du commerce de niveau 1 dans le tissu urbain 

centre ;  

- Compléter les dispositions générales du règlement du PLU en matière de risque inondation ;  

- Corriger l’erreur matérielle relative aux prescriptions du SAGE en matière de débit de fuite à la parcelle (1l /s/ha) ;  

- Modifier l’annexe R1 du règlement du PLU permettant d’apprécier le lien entre la construction et l’activité agricole et modifier 

les dispositions générales (article relatif à l’aspect extérieur des constructions) pour les bâtiments agricoles ;  

- Compléter les annexes du PLU en ce qui concerne l’eau et l’assainissement (élaboration d’une notice) ;  
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-  

Considérant qu’il n’est pas donné de suite favorable aux remarques ci-après pour les raisons suivantes :  

- Reclassement des parcelles n° 148, 149 ,150 ,151 et 152 situées sur le secteur « Grataloup » : il s’agit de la partie jardin des 

parcelles urbanisées n° 139 à 141 ces parcelles n’ont donc aucune vocation agricole ;  

- Reclassement de la parcelle n°2 en zone AUc (secteur « Lavergnat/Grataloup »: conservation du zonage AUc mais réduction 

de la surface de la parcelle (de 570 m² à 375 m²) ;  

- Reclassement en zone Ai la partie « Est » de la parcelle classée en zone Uc située sur le secteur de « Lavergnat-Est/La 

Terrasse » (parcelle n°40) : cette parcelle fait l’objet d’un permis de construire pour deux constructions, il n’est donc pas 

possible de revoir le zonage ;  

- Reclassement en zone A ou N des parcelles n°32-34 situées en zone AU (secteur « Lavergnat ») : situées en bordures de la 

RD n°105, ces parcelles constituent des dents creuses que la commune souhaite à termes voir urbaniser, aussi souhaite-t-

elle maintenir le zonage initial (zone AU) ;  

- Reclassement en zone N la parcelle n°47 située secteur « La Terrasse/Les Littes » : constituant également une dent creuse 

dans un secteur entièrement urbanisé, la commune souhaite maintenir le zonage initial. Seule l’arrière de parcelle 

initialement classée en zone Nj est reclassée en zone Ai ;  

- Reclassement en zone A des parcelles situées à l’Est du bourg (n°59, 61, 62, 65 en partie et n°74) : bénéficiant d’une 

localisation stratégique, la commune souhaite conserver une partie du classement en zone AU (dans l’alignement du bâti 

existant) ;  

- Reclassement en zone A de la parcelle n°75 située à l’Ouest du bourg : constituant une dent creuse, et bénéficiant 

également d’une localisation stratégique la commune souhaite conserver le zonage initial ;  

- Reclassement en zone A de la parcelle n°126 située sur le secteur « Le Cerizet » : situé au sein du tissu pavillonnaire, cette 

parcelle n’a pas vocation à accueillir des bâtiments ou activités agricoles. La commune souhaitant voire cette dernière 

urbaniser à long termes, le zonage AU est conservé ;  

- Classement en zone Uc et Nj des parcelles n°89 et 90 situées secteur « Lavergnat » : cette demande ne peut avoir une suite 

favorable compte-tenu qu’il s’agit de l’habitation d’un exploitant agricole. La parcelle n°90 doit donc conserver sa vocation 

agricole.  

Considérant que le projet de PLU tel qu'il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé ;  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la commune de BOISSET-LES-MONTROND décide d’adopter à l’unanimité les 

modifications précitées et d’approuver le Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est annexé à la présente délibération.  

Conformément aux dispositions des articles R123-24 et R123-25 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un 

affichage en Mairie pendant un mois. En outre, mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé 

dans le département.  

Conformément aux dispositions de l’article R123-25 du Code de l’Urbanisme, le PLU approuvé est tenu à disposition du public en 

Mairie de BOISSET-LES-MONTROND aux heures et jours habituels d’ouverture ;  

Conformément aux dispositions de l’article L123-12 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération est exécutoire dans un délai d’un 

mois suivant sa transmission au Préfet si celui-ci n’a notifié aucune modification à apporter au PLU, ou dans le cas contraire, à compter 

de l’intervention des modifications demandées.  

Une remarque émane du conseil : « on est manipulé par les services et on n’a plus rien à dire ». 

 

VOTE DES TAUX 

Madame le Maire propose au conseil municipal de se prononcer sur le pourcentage de hausse des taux d’imposition : les taxes 

d’habitation, foncière bâti et foncière non bâti. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux d’impositions.  Elles sont donc de : 

- Taxe habitation : 7.90 % 

- Taxe foncière bâti : 16.76 % 

- Taxe foncière non bâti : 34.22% 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2013 
Le compte administratif est présenté par Gisèle MELONI 
 

Section fonctionnement 
 Dépenses 481 103.34 € 
 Recettes    535 112.27 € 
 
Excédent 2013 54 008.93 € s’ajoute l’excédent 2012 de 162 525.34 € 
Excédent total de l’année 2013 : 216 534.27 € 
 
Section investissement 
 Dépenses 687 238.67 € 
 Recettes  642 838.02 € 
 
Excédent 2012 : 87 257.25 €, moins le déficit 2013 de 44 400.65 € 
Excédent total de l’année 2013 : 42 856.60 € 
 

Le Conseil approuve le compte administratif 2013 à l’unanimité des membres présent, Madame le Maire ayant quitté la salle pour ce 
vote. 
. 
 
 
 
COMPTE DE GESTION 2013 
Le compte de gestion est présenté par Gisèle MELONI.  
Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion à l’unanimité.  
 

 

 

BUDGET 2014 
 
Le Conseil décide d’affecter les résultats de fonctionnement de la façon suivante  
 

· A - Résultat de l’exercice  + 54 008.93 € 

· B - Résultats antérieurs reportés   + 162 525.34 € 

· C - Résultat à affecter =  A + B (hors RAR) + 216 534.27 € 

· D – Solde d’exécution d’investissement 2013 
· D 001 (besoin de financement) 

· R 001 (excédent de financement) 

 
0.00€ 

+ 42 856.60€ 

· E - solde des restes à réaliser d’invest. 2013 
· Besoin de financement 
· Excédent de financement 

 
58 206.00 € 

0.00 € 

· F - Besoin de financement F =D+E 15 349.40 € 

· Affectation = C = G + H 216 534.27 € 

· G - Affectation en réserves R 1068 15 349.40 € 

· H – Report en fonctionnement R002 201 184.87 € 

 
 
 
Le Conseil Municipal a voté à l’unanimité le budget primitif 2014 qui s’équilibre en recettes et en dépenses de la manière suivante : 
 

COMMUNE 
 Fonctionnement    707 434.87 € 
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 Investissement    404 742.00 € 
 

 

SIEL / DISSIMULATION BTS traversée RD105 - Bourg  
Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu'il y a lieu d'envisager des travaux de dissimulation BTS traversée RD105 au bourg. 
Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité et son Bureau, le Syndicat Intercommunal 
d'Energies de la Loire peut faire réaliser des travaux pour le compte de ses adhérents. 
Par transfert de compétences de la commune, il assure la maîtrise d'ouvrage des travaux faisant l'objet de la présente. Il perçoit, en lieu 
et place de la commune, les subventions éventuellement attribuées par le Conseil Général de la Loire, le Conseil Régional Rhône-
Alpes, l'Union Européenne ou d'autres financeurs. 
Financement : 
Coût du projet actuel :  
 Détail  Montant HT  % - PU Participation  
   Travaux       commune 
 
 Dissimulation BTS RD105 au bourg 7 130 € 40.0 % 2 852 € 

 
 TOTAL    2 852.00 € 
Ces contributions sont indexées sur l'indice TP 12. 
 
- Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- Prend acte que le SIEL, dans le cadre des compétences transférées par la commune, assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de 
"Dissimulation BTS traversée RD105 au bourg" dans les conditions indiquées ci-dessus, étant entendu qu'après étude des travaux, le 
dossier sera soumis à Madame le Maire pour information avant exécution. 
- Approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de la commune, étant entendu que le fonds de concours sera 
calculé sur le montant réellement exécuté.  
- Décide d'amortir ce fonds de concours en 1 année. 
- Autorise Madame le Maire  à signer toutes les pièces à intervenir. 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
o Commémoration du 19 mars : dimanche 16 mars à 11h au Monument aux Morts de Boisset. 
o Ancienne voie ferrée : le croisement est dangereux. 
o Voir avec la CALF pour avoir 3 panneaux : Impasse du Cerizet, Voie ferrée et Route de Fontannes. 
o Prévoir le fauchage et le rustinage de la route de Fontannes. 
o La CALF demande à ce que soit pris un arrêté pour interdire le passage sur la passerelle de la Mare. 

 
La séance est levée à 22h. 


